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Vu 1. 'dOOm u' 57.68 du 10 jul\let 19S1 r...;at """'.Ùl" 
'.posltions statutaire!, l'échdonnemcnt bi6rarchiquc et iDdi.., 
claire, ainai que '00 indemnités CODoe't'1'tSnt le penronnel du 
Corpo de la GA<IÙ' Togolaise; . 

SUl" le i'app<Jrt 'du Mî;nistn"l d'Etat, ehal'gt) de l.'~rieQr et 
des Postf'l!! et T~mmun1eatiOJ1&; 

Le conseil 'de eahinet entendu, 

DECRETE; 
~- ARTICLE PREMIER.' Une indemnité pour fraia de 

représentation pourra être attribu,6e au Chef du Corps 
~ ... Gar~ Togo~i!le. . • 

ART. 2. '-- Un arrêté du Premier Ministre fixera 
sor propOllition du Ministre d'Etat, chargé de J'Inté. 
rieur et des Postes et Télécommunieatioll.!l le montant 
,et I.ea 'conditiollB daUB lesquels cette prime sera attri 
boée et 'payée à l'ayant droit. 

ART. 3. - Le présent décret sera publié aU Jour. 
nal offwfe1 de la République Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 2'l octobre 1957. 
N. GRUNlTZEY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Minis!re d'Eial, 

F. MAMA. 

Le Mini.slr~ i/.es 'Filwmces p. i. 
P. SOJINElDEII.. 

'ARRETE N. 187/PM.du 21 octobre 1957 porlant 
création d'.une commi..ifNI <le dérogatÎM pour l'uti
LUllI,ion exceptionnelle de,s, aérodromes civils de So
kodé et :de }lango. 

Le Premier Ministre, 
Vu 1. déc"" n' 5ii-lI41 du 24 a.d' 19'5, p<><tant .tolu' du 

lf08o, mo'difié par '16 dOOtrf't n" 57-3~ du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 'du 18 septembre 1956 détenninant 
\!ans 1. cadre du décret du. 24 ""dt 1956 portail. .t_tut du 
lfogo, les pouvoirs 'du Gouvernement de la R&publique Autonome 
'~ Togo et ceux réservés à rAssemblée Upslativoi 

ARRETE; 

ARTIcLE PREMIER. - Vu l'.urgence, ~ commission 
composée cOmme suit : 

Le Conseiller Technique du Premier Mi
nistre . Président 

Le Directeur du Service des TravaulP 
Publics • • • . . . • • . 

Le Directeur du Cabinet du Ministre dœ 
~ravaul( Publics . . • . . • • '. .Membre~ 

L'Ingénieur des Travaux Publics, Chef 
de la Subdivision des Travaux Publics de 
Sokodé et Mllllgo . . . . " • ~ < 

Ile réuuira Burla convocation de oon président pour 
statuer sur l'opportunité de l'ouverture à la circula· 
~ion aérienne publique des aérodromes eiviJa non en· 
core ouverts de Sokodé et de Mango, les 28 et 2!i 
octobre 19~7. . i 

ART. 2. '- La commission "" prononœra plus par
ijculièrement Bur les conditions suivantes de viabilité : 

- la longueur de la bande compte tenu des cor
rections d'altitude,de .température de pente 

- la largeur de la bande 
- les pentee longitudinale et transversable 
- I.ea dégagements 
- la Ilurface portante 
ART. 3. '- La commission dressera le procès ver· 

bal des opérations. 
ART. 4.- Le présent' arrêté sera enregistré et 

communiqué partout oÙ besoin sera. 
Lomé, le 21 octobre 1951. 

N. GRUNITZKY. 

'ARRETE No 188{PMdu 22 octobre 1957 portant dé
rogation pour '1<ouverture à lo circuI.ation aérienne 
'Publique des 'aérodromes de Solt.odè c.t de Mango les 
~8 et '29 octo'&re 1957. 

Le Premier MiniJ;tre, 
Vu le 'décrM n" 56-847 du 24 Dont 19t15, portant statut rlu 

Togo, modifié par le tl~et nU 57 .3S9 du 22 mirs 1957; 

Vu 1. loi togol_i .. n" 56.2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
\!ans 1. cadre du déc",. du 24 aadt 1956 portant .tatu' du 
Togt), les pouvoin: 'du Gouyernement de la République Autonotné 
'du Togo et ecllX réservés à l'Assemblée Législati.ve; 

Vu l'arirêté n9 181/pl\f. 'du 21 octobre 1951 portaut créati«m 
'd'une commissi.on dt! dérogation poUl' l'utitisation r~xooption.. 
nellfl ';}es 6érodromes de Sokodé· et de Mango; 

Vu le procès-vfIr'bat 'de la Comtnission; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'avion spécial de la Société 

Air-Ivoire, immatriculé FOAT pourra utiliser .Ie.o 
aérodromes de Sokodé et de Mango qui seront excep
tionnellement ouverts il œt effet il la cireulation aé
rienne publique les 28 et 29 octobre 1957. 

ART. 2. - Le I;lrésent arrêté sera enregi.;tré, eom
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 22' octQbre 1957. 1 

N. GRL'N1TZKY. 

'ARRETE No 194fPM/MIC. du 25 oclobre 1957 fixant 
les candil ions de stabil~ation i/.es prix du cacao. 

Le Premier Ministre, 
Vu te 'décret n° 56_847 du 24 août 191J:i} pQ4'tant e:ta.tut ~u 

Togo, modifié par le déOrrt nt 57.399 du 22 mare 1957;' 

Vu la loi togolaise n' 56.2 'du 18 septembre 1956 détennïntnt 

'dam le cadre du décret du 24 boàt 1956 portant 8tatut du 

Togo, les pouvoiN! 'du Gou"ernement de la Républi4{Ue Autonome. 

au Togo et ceux RSMVés à l'Asaemblée lAgislati'f'eJ 


Vu ~'aGte 'dit 101 du 14 man 1942, vali1i6 par l'ordonnanéo 
\lu '21 mai 1944 portant ;;règlement de rimportation, de l'exporta ... 
tiou, de la cireufatiOll, deI l'utilisation et de la mise en veDte de 
tous produits -et detw:ées nkeyairt18 aux besoins dee territoin:li r 

Vu 'a 101 11- 5 'du 9 novembre 1996 .relative au' soutie.n de& 
tours caeDO ~ur ta campagne 1956~19m; 
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